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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Bruit
Question écrite n° 7738

Texte de la question

M Jacques Dominati rappelle a M le secretaire d'Etat aupres du Premier ministre, charge de l'environnement,
que des enquetes effectuees recemment font apparaitre que 72 p 100 des Francais se plaignent de souffrir du
bruit, notamment la nuit, en zone urbaine. C'est pourquoi il lui demande d'envisager le depot devant le
Parlement d'un projet de loi relatif a la lutte contre le bruit qui permettrait d'informer le public, de definir les
responsabilites, de sanctionner les contrevenants et d'instaurer des mesures de dedommagement.

Texte de la réponse

Reponse. - Le recensement des tres nombreux textes legislatifs et reglementaires consacres a la lutte contre le
bruit fait apparaitre une dispersion et une heterogeneite de ceux-ci, ce qui est du notamment a la multiplicite des
responsables des interets en presence. A partir de ce constat, le ministre charge de l'environnement avait, en
1987, charge deux experts d'une mission de reflexion sur les moyens de parvenir a une plus grande coherence
dans la definition du « droit du bruit ». Le rapport remis par ces experts a souligne l'inefficacite probable d'une
loi-cadre relative a la lutte contre le bruit. Elle risquerait d'ajouter une strate supplementaire aux textes existants,
sans pour autant resoudre au fond la complexite actuelle. En revanche, les auteurs du rapport ont preconise la
realisation d'un « code du bruit » qui permettrait une classification rationnelle des dispositions en vigueur. Cette
codification pourrait faire apparaitre le besoin d'une disposition legislative breve, permettant de mieux asseoir le
principe d'interet general de la lutte contre le bruit. La lourdeur de la procedure de codification, telle qu'elle est
definie par le decret du 10 mai 1948 et la circulaire du 15 juin 1987, ne permet pas d'esperer un reglement
rapide du probleme. Toutefois le secretaire d'Etat charge de l'environnement, responsable d'une mission de
coordination interministerielle dans le domaine de la lutte contre le bruit, s'attache a proposer a ses collegues
des modifications souhaitables des textes en vigueur. Ainsi, le conseil national du bruit, lors de sa seance du 20
decembre 1988, a debattu d'un certain nombre de problemes de simplification ou de clarification ; par exemple :
l'elaboration d'un regime durable de redevances pour l'attenuation des nuisances phoniques subies par les
riverains des aeroports ; la determination exacte de la clarification des competences respectives des prefets et
des maires en matiere de police de la tranquillite publique relative au bruit ; l'evaluation de certaines politiques
publiques telles que l'application du decret du 5 mai 1988, relatif a la preservation de la sante de l'homme contre
les bruits de voisinage ou celle de l'arrete du 6 octobre 1978, fixant les normes d'isolation phonique des
immeubles par rapport aux voies publiques.
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